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Besoin d’informations ? Des suggestions ? Contactez-nous !

taux des cotisations 2025   

Syndicat National de la Navigation Aérienne

Revenus 
mensuels nets

Élèves & stagiaires

inférieurs à 1 500 €

Entre 1 501 et 2 300 €

Entre 2 301 et 3 100 €

Entre 3 101 et 3 900 €

Entre 3 901 et 4 700 €

Entre 4 701 et 5 500 €

Entre 5 502 et 6 300 €

Entre 6 301 et 7 100 €

Entre 7 101 et 8 000 €

Supérieurs à 8 000 €

Retraités 

Cotisation

0 €

100 €

113 €

172 €

196 €

219 €

252 €

284 €

306 €

318 €

346 €

78 € 

Coût après
déduction fiscale

0 €

34 €

38,42 €

58,48 €

66,64 €

74,46 €

85,68 €

96,56 €

104,04 €

108,12 €

117,64 €

26,52 € 

Le taux de cotisation syndicale 
est fonction du salaire mensuel 
afin de répartir l’effort entre tous. 
Ce taux est validé par le Bureau 
National du SNNA-FO.

Retrouvez dans le tableau 
ci-contre le montant de la cotisa-
tion correspondant à votre salaire 
mensuel net (avant impôt).

À savoir : le montant de la cotisa-
tion à un syndicat est déductible 
des impôts à concurrence de 66%.

•  Par virement bancaire : le RIB disponible sur demande
•  En 4X par Paypal 
•  Par prélèvement bancaire (pour un paiement en 2 fois) en remplissant le mandat de prélèvement  

 SEPA disponible à l’adresse suivante : http://www.fodgac.fr/fr/snna/adhesion/
•  Par chèque (pour un paiement en 1 fois) a l’ordre de SNNA-FO à l’adresse : SNNA-FO

DSAC/SO
Aéroport Bloc Technique
TSA 95003
33688 MERIGNAC CEDEX

Trois possibilités pour régler la cotisation :

Pour tout renseignement complémentaire, contacter la permanence nationale par téléphone au 
05.57.92.84.86 ou par email à fosnna.national@aviation-civile.gouv.fr.
    
         Le Trésorier National
         Yann LAFITTE


